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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Bien que qualifiant la volonté d'une coopération augmentée avec l'OTAN et l'Union
Européenne (UE)  de positive, la CPS-CE a souligné que le rapport complémentaire du
rapport sur la politique de sécurité 2021 sur les conséquences de la guerre en Ukraine
du Conseil fédéral n'était pas complet. En effet, selon une majorité de la Commission,
plus d'informations sur les lacunes de l'armée suisse et la manière de les combler sont
nécessaires. C'est pourquoi, après avoir pris connaissance du rapport considéré par la
Commission comme étant « une bonne base conceptuelle pour poursuivre la
discussion », un postulat de Commission a été déposé pour répondre aux questions,
liées à la capacité de défense de la Suisse, restées en suspens dans le rapport. 
Alors que les discussions parlementaires se sont principalement concentrées sur la
pertinence du postulat, Charles Juillard  (centre, JU) a évoqué la volonté de se
rapprocher de l'UE et de l'OTAN mentionnée dans le rapport. En effet, un
rapprochement avec l'OTAN est selon le conseiller Juillard une nécessité. Cependant, il
soutient que le dilemme autour de l'exportation de munitions vers l'Ukraine, qui tiraille
la Suisse vis-à-vis de sa position sur la guerre en Ukraine et sur ce que ceci
représenterait pour sa neutralité, est un obstacle sur le chemin d'une coopération
OTAN-UE-Suisse renforcée.  
Ce reflet de la situation n'a pas semblé avoir été aperçu par Werner Salzman (udc, BE)
qui n'y avait pas fait allusion, en début de session, lorsqu'il avait affirmé que ni l'UE, ni
l'OTAN n'attendent une quelconque forme de participation de la Suisse dans le cadre
de leur coopération. De plus, il a soutenu, en mentionnant les missions pour la paix
effectuées en partenariat avec l'OTAN, qu'une collaboration entre la Suisse et la sphère
européenne reste possible en respectant la neutralité suisse. 
Finalement, Viola Amherd a conclu la discussion en évoquant les points centraux du
rapport et en mettant l'accent sur sa volonté de coopérer avec les acteurs européens
ainsi que l'OTAN. Elle a affirmé que la neutralité suisse n'était remise en question ni par
l'OTAN ni par l'UE et que la Suisse n'était sujette à aucune forme de pression de leur
part. Cependant, comme l'a accentué la conseillère fédérale dans sa réponse devant le
Conseil des États, pour qu'une plus grande coopération voit le jour, il est sous-entendu
que la Suisse se responsabilise et présente d'elle-même des propositions
d'engagements si elle souhaite augmenter sa collaboration avec les deux acteurs. Elle a
dans ce sens aussi rappelé que les relations d'entraide ne naissent pas en une nuit et
que la Suisse doit continuellement réaffirmer son envie de collaborer avec les acteurs
de la sécurité internationale si elle souhaite prendre part à des exercices ou des projets
pour la paix dans le futur.
Le Conseil des Etats a ainsi pris acte du rapport et les discussions continueront au
Conseil national. 1
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Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Alternativenergien

Le sénateur Werner Salzmann (udc, BE) considère que, lors de l'application du droit de
l'aménagement du territoire, les questions liées à la protection de la nature et du
paysage phagocytent la pesée des intérêts. Cette situation relègue au second plan les
questions relatives au développement économique ou à l'approvisionnement
énergétique. D'après lui, cette trop forte pondération de la protection de la nature et
du paysage serait induite par les inventaires fédéraux. Ces inventaires, définis par
l'administration fédérale, et plus particulièrement l'Office fédéral de l'environnement
(OFEV), ont pour objectif de déterminer les paysages typiquement helvétiques afin de
les préserver. D'après le sénateur, une telle situation mettrait en péril
l'approvisionnement énergétique sûr, respectueux de l'environnement et indigène de la
Suisse. Afin de parer à cette problématique, il a déposé une initiative parlementaire
pour soumettre les inventaires fédéraux à l'approbation du Parlement. De plus, il
préconise une garantie de la situation acquise pour les bâtiments et installations
d'intérêt public déjà érigés. Une telle garantie devrait permettre à ces bâtiments ou
installations de continuer leur exploitation.
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01.01.65 - 01.01.24 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



La Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil des États (CEATE-CE) a donné suite à l'initiative par 8 voix contre 5. Elle a
reconnu la nécessité d'un renforcement du processus démocratique pour les
inventaires fédéraux, afin de garantir une vision d'ensemble des intérêts de la Suisse.
Par contre, la commission a considéré que certaines des dispositions requises par
l'initiative étaient déjà intégrées à la révision partielle de la loi sur l'énergie (LEne). 2

1) BO CE, 2023, p. 46 ss.; Communiqué de presse CPS-E du 03.03.23; Communiqué de presse CPS-E du 13.01.23;
Communiqué de presse, CPS-E du 25.10.22
2) Communiqué de presse de la CEATE-CE du 25.10.2022
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